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Management | Question de lecteur

Où est-ce que le bât blesse?

Quelles sont les principales préoccupations

des membres des sections de

l'Association suisse pour l'équipement
technique de l'agriculture (ASETA)?

Quels soucis, quelles difficultés
rencontrent-ils dans leur pratique
quotidienne? Dans une série paraissant
régulièrement, Technique Agricole
traite dorénavant ces questions
pratiques qui sont soumises au service

Formation.

N'oubliez pas vos arrières
Il ne suffit pas d'être vu des conducteurs
roulant en sens inverse, mais également des

usagers de la route circulant dans la même

direction. Cette recommandation prend
toute son importance en cette saison où les

jours raccourcissent, avec des matinées plus

sombres et la nuit qui tombe tôt. C'est

pourquoi les outils portés, de même que les

remorques de travail et de transport doivent
être dotés d'un éclairage arrière, de

catadioptres en bon état, de panneaux de

marquage arrière et d'un autocollant indiquant
la vitesse maximale autorisée du véhicule.

Mais les meilleurs éclairages sont inutiles s'ils

sont recouverts de saleté. On veillera donc à

les nettoyer et les entretenir régulièrement.

existe même des phares LED. Une fois
l'installation posée, le conducteur n'a plus
à se soucier d'allumer et d'éteindre ses

phares. Le processus est automatique. Le

post-équipement d'un véhicule ne nécessite

pas d'expertise et ni de présentation
au service des autos. Au montage, on
veillera à ce que les feux de jour s'éteignent

automatiquement lorsqu'on allume
les feux de croisement ou de route, sauf
lors d'un appel de phares.

Sur la route
En vertu de l'ordonnance sur la circulation
routière (OCR, art.30, al. 1-2): «Entre
la tombée de la nuit et le lever du jour,
en cas de mauvaise visibilité et dans les

tunnels, les feux de croisement doivent
être utilisés lors de la marche. Pour les

véhicules dépourvus de feux de croisement,
il faut utiliser les feux prescrits pour la

catégorie de véhicules concernée. »

Autres véhicules
« Pour le reste, l'utilisation des feux de

circulation diurne ou des feux de croisement
est obligatoire pour les véhicules
automobiles. Font exception les véhicules qui

n'appartiennent pas aux voitures
automobiles ni aux motocycles ainsi que les

voitures automobiles et les motocycles
mis en circulation pour la première fois

avant le 1er janvier 1970. »

Cela fait quatre ans que l'allumage des phares est
obligatoire de jour. Un nombre préoccupant de véhicules
agricoles continuent de circuler tous feux éteints.

Urs Rentsch

Tous les véhicules à moteur et les motocyclettes doivent circuler feux allumés, de jour aussi,
Photo: Roman Engeler

Selon les conditions de visibilité et la

lumière régnante, même les véhicules
très volumineux ne sont pas forcément
reconnaissables, ni leurs dimensions. Tous

les véhicules à moteur doivent rouler
feux allumés, y compris de jour. La règle
vaut aussi pour les moissonneuses-

batteuses, les faucheuses à deux essieux,
les transporters et les ensileuses. Les

contrevenants s'exposent à une amende
de 40 francs.

Feux de croisement suffisants
Il n'est cependant pas nécessaire de

doter tous les véhicules de feux diurnes.
Les feux de croisement suffisent; leur
consommation électrique est toutefois
plus élevée. Les feux diurnes sont plus
économes. Mais ni ces derniers ni les

dispositifs d'allumage automatiques ne sont
encore aussi répandus sur les tracteurs

que sur les automobiles. Au conducteur,
donc, d'allumer les feux de croisement

lorsqu'il prend la route et de les éteindre

en arrivant à destination. Les oublieux
risquent des problèmes au démarrage,
car les feux restés allumés peuvent épuiser

la batterie.

Une solution consiste à se doter d'une
commande de feux actionnée directement

par la clé de contact, une installation

que l'on confiera de préférence à un

professionnel de la machine agricole.

Pas d'obligation d'expertise, ni de
présenter le véhicule
La solution la plus confortable consiste à

post-équiper le véhicule de feux diurnes,
soit deux feux blancs orientés vers l'avant,

qui permettent de mieux distinguer l'engin

lorsqu'il roule de jour. Il y a déjà des

marques dont les représentants équipent
les tracteurs départ usine, de série. Il
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DEUX POUR LE MEME PRIX.

LE FORT. 527-58 AGRI PLUS
2700kg Capacité de levage 5.80m Hauteur de levage JCB moteur Ecomax 109ch

LE COMPACT. 525-60 AGRI PLUS
2'500kg Capacité de levage 6.00m Hauteur de levage JCB moteur by Kohler 74ch
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gen | 034 420 12 50 Kurmann Technik AG | 6017 Ruswil | 041 496 90 40 UMATEC
JURA | 2942 Alle | 058 434 04 10 UMATEC | 1470 Estavayer-le-Lac | 058 434 04 40
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Arnold & Partner AG
Biogas- und Verfahrenstechnik
www.arnoldbiogastechnik.ch
6105 Schachen Tél. 041 499 60 00
Suisse Romande: Laurent Collet, Tél. 079 607 77 63

ECORASTER
Une solution parfaite pour tous les domaines
pour paddock, espaces libres, enclos,
centres équestres, accès aux pâturages

charge admissible élevée jusqu'à 350 t

pas de boue

facile à monter

anti-dérapant

incassable

protège les tendons et les articulations

durable, indéformable
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